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L’accès dérogatoire aux sources du droit et
le contrôle de l’intégrité scientifique par des
acteurs extra-universitaires
Nicolas Klausser

OUTLINE

1. Le contrôle de l’intégrité scientifique pour accéder aux archives
1.1. La mobilisation de l’intégrité scientifique par le contrôle du profil du
demandeur d’un accès dérogatoire aux archives
1.2. La conséquence paradoxale des difficultés d’accès aux archives :
quand les règles se retournent contre le chercheur qui les a respectées

2. La mobilisation de l’intégrité scientifique pour contrôler l’usage des
données jurisprudentielles

TEXT

Depuis vingt ans, le milieu de l’ensei gne ment supé rieur et la
recherche a fait l’objet de plusieurs réformes visant à limiter l’auto‐ 
nomie de la recherche et de l’Univer sité, et ayant pour but de
«  gouverner la science  » (Laillier, Topalov, 2022) et d’exercer un
contrôle sur la produc tion scien ti fique (Gautier, Zancarini- Fournel,
2022), en faisant de la crois sance écono mique, de la compé ti tion
inter na tio nale et de l’inno va tion tech no lo gique ses prin ci pales fina‐ 
lités. À ces réformes struc tu relles s’en ajoutent d’autres qui, de façon
plus indi recte, plus diffuse, visent égale ment à exercer un contrôle
sur la science, en contrô lant cette fois l’accès à son terrain, à ses
sources. Ce constat appa raît parti cu liè re ment prégnant lorsque le
terrain en cause porte sur l’État et son fonc tion ne ment  : un certain
nombre de projets de recherche ont en effet pu être confrontés aux
diffi cultés d’accéder à certaines sources, en parti cu lier lorsque l’objet
d’études se trouve égale ment être le déci deur du droit d’accès aux
sources. C’est parti cu liè re ment le cas de certaines archives de l’État
fran çais, non libre ment commu ni cables avant un certain délai pour
divers motifs, et de l’accès aux déci sions de justice rendues par les
tribu naux de première instance. Une entre prise de recherche sur de
telles sources néces site de solli citer une demande d’accès déro ga ‐
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toire, pour laquelle la personne deman deuse devra présenter
certaines garan ties. Pour une demande d’accès à des archives minis‐ 
té rielles non libre ment commu ni cables pour des raisons diverses,
telles que la protec tion du secret médical, du secret de la défense
natio nale, en cas de risque pour la sûreté de l’État (ces motifs sont
listés à l’article L.  213-2 du Code du patri moine), le service des
archives natio nales ainsi que le minis tère concerné par la demande
appré cie ront les garan ties que présente le cher cheur dans l’utili sa tion
de ces données  : programme de recherche dans lequel s’inscrit la
démarche  ; enca dre ment scien ti fique  ; publi ca tions passées et
prévues, etc. Il est par consé quent recom mandé au cher cheur de
produire un discours présen tant des garan ties touchant à sa déon to‐ 
logie. Ce dernier pourra, par exemple, produire un discours démon‐ 
trant sa déon to logie dans l’usage des données sensibles en matière de
recherche, à l’aide d’attes ta tions de pairs ou d’articles publiés repo‐ 
sant sur des données simi laires. Une fois que les sources souhai tées
ont été consul tées, l’utili sa tion de telles données se trouve égale ment
enca drée par les instances en ayant délivré l’accès. En 2018, le Conseil
d’État a fait évoluer les condi tions d’accès à ses bases de données.
Depuis, le cher cheur dési reux d’étudier les juge ments rendus par les
tribu naux admi nis tra tifs doit s’engager à, entre autres, détruire les
données nomi na tives une fois le travail achevé et à prévenir le
Conseil d’État quinze jours avant toute diffu sion publique des travaux
issus des données collec tées, la viola tion de ces enga ge ments
pouvant justi fier la suppres sion du droit d’accès déro ga toire. Qu’il
s’agisse de l’accès aux archives ou à la juris pru dence admi nis tra tive,
l’inté grité scien ti fique de la personne deman deuse n’est jamais expli‐ 
ci te ment mentionnée dans les procé dures, mais c’est bien elle qui est
visée pour auto riser l’accès ou enca drer l’usage des données
par celle- ci.

L’émer gence récente du trai te ment juri dique de l’inté‐ 
grité  scientifique. Long temps englobée sous la termi no logie de
« déon to logie » du cher cheur (Truchet, 2021), la notion « d’inté grité
scien ti fique  » peut être entendue comme «  la conduite intègre et
honnête qui doit présider à toute recherche », de laquelle dépendent
« la qualité et la fiabi lité de la produc tion scien ti fique » (Corvol, 2016,
p.  8). Le Code de conduite euro péen pour l’inté grité en recherche
consacre plusieurs «  prin cipes fonda men taux en matière de
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recherche  » qui «  orientent les cher cheurs dans leurs travaux ainsi
que dans leur enga ge ment envers les enjeux pratiques, éthiques et
intel lec tuels inhé rents à la recherche » (ALLEA, 2018, p. 4). Depuis la
loi de program ma tion de la recherche de  2020 1, l’inté grité scien ti‐ 
fique fait l’objet d’un enca dre ment juri dique, chaque établis se ment
public de l’ensei gne ment supé rieur et de la recherche devant
nommer un réfé rent inté grité scien ti fique (RIS), chargé de rece voir et
d’instruire les signa le ments rela tifs à des manque ments à l’inté‐ 
grité scientifique 2. Pour ce faire, le RIS peut s’appuyer sur un guide
établi par le Réseau national des réfé rents à l’inté grité scien ti fique, en
lien avec l’Office fran çais de l’inté grité scien ti fique. Une fois fina lisé,
le rapport du réfé rent est transmis au respon sable de l’établis se ment
dont il dépend ; celui- ci décide d’ouvrir (ou non) une procé dure disci‐ 
pli naire et donc de soumettre (ou non) le cas à l’instance disci pli naire
de l’établis se ment. Ainsi, le contrôle de l’inté grité scien ti fique, tout
comme le conten tieux disci pli naire général des agents de l’ensei gne‐ 
ment supé rieur et de la recherche, est dit  auto- régulé 3  : seuls des
membres qui le composent sont amenés à contrôler ce qui est un
manque ment à l’inté grité scien ti fique et ce qui n’en est pas. Les diffi‐ 
cultés susci tées par l’accès aux sources du droit viennent cepen dant
illus trer le fait que d’autres acteurs, extra- universitaires cette fois,
peuvent exercer un contrôle sur cette dernière, atté nuant ainsi ce
prin cipe d’« auto- régulation » de la profession.

Déviance et police admi nis tra tive de l’inté grité  scientifique. Selon
Howard Becker, la déviance est « créée par les réac tions des gens à
des types parti cu liers de compor te ments et par la dési gna tion de ces
compor te ments comme déviants » (Becker, 2020, p. 41 ; Roach Anleu,
2020), au regard d’une certaine concep tion de la norma lité. De par le
prin cipe d’auto- régulation de la commu nauté scien ti fique, les travaux
rela tifs à la socio logie de la déviance en matière d’inté grité scien ti‐ 
fique (« scien tific misconduct ») se sont, pour beau coup, foca lisés sur
la carac té ri sa tion de tels manque ments par la commu nauté scien ti‐ 
fique elle- même (Ben- Yehuda, 1986 ; Bechtel, Pearson, 1985 ; Dubois,
Guas pare, 2019  ; Larregue, 2022). En effet les «  entre pre neurs
de morale 4 » en la matière sont, pour la plupart, issus de la commu‐ 
nauté scien ti fique  : cher cheurs, revues à comité de lecture, sites
colla bo ra tifs tels que Retrac tion Watch ou Pub- Peer, etc. Figures
centrales de la nouvelle police admi nis tra tive de l’inté grité scien ti ‐
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fique intro duite à partir du milieu des années 2010, les RIS sont égale‐ 
ment, pour la plupart, des enseignants- chercheurs. Il ressort néan‐ 
moins de l’étude des procé dures et de certains cas de cher cheurs
ayant connu des diffi cultés d’accès aux sources que d’autres acteurs
sont amenés à produire un discours, expli cite ou plus diffus, ayant
trait à l’inté grité scien ti fique du cher cheur. La police admi nis tra tive
de l’inté grité scien ti fique serait donc égale ment exercée par des
acteurs extra- universitaires.

Police admi nis tra tive de l’inté grité scien ti fique et accès déro ga toire
aux sources du  droit. La présente contri bu tion propose d’analyser
deux procé dures d’accès aux sources du droit pour tenter de mettre
en évidence que leurs acteurs peuvent être amenés à mobi liser,
direc te ment ou indi rec te ment, la notion d’inté grité scien ti fique afin
de quali fier des indi vidus comme étant «  déviants  » au regard de
cette dernière, dans le but de limiter de tels accès. Il s’agit fina le ment
d’inter roger les processus de produc tion juri dique de la déviance
(Ogien, 2012) dans le champ scien ti fique par d’autres acteurs que
ceux habi tuel le ment envi sagés. La première procé dure d’accès déro‐ 
ga toire étudiée n’est pas propre aux sources du droit, car elle vise les
archives sujettes à déro ga tion pour être consul tées, ce qui néces site
l’accord des services d’archives, du Minis tère ou de la personne
publique concernée par ces archives (1). La seconde est, quant à elle,
rela tive à l’accès aux bases de données du Conseil d’État conte nant la
juris pru dence exhaus tive des juri dic tions admi nis tra tives, dont l’auto‐ 
ri sa tion d’accès dépend du secré ta riat général du Conseil d’État (2).

4

1. Le contrôle de l’inté grité scien ‐
ti fique pour accéder aux archives
Afin de comprendre comment les auto rités statuant sur des
demandes d’accès déro ga toires sont suscep tibles de porter un juge‐ 
ment sur l’inté grité scien ti fique des cher cheurs, il convient de revenir
sur le cadre juri dique de l’accès aux archives publiques, l’évolu tion de
son régime juri dique susci tant des critiques au regard des restric‐ 
tions instau rées  (Cornu et al., 2019  ; Beaud, 1990.  ; Combe, 2010). Il
s’agit, plus concrè te ment, de mettre en exergue les opéra tions juri‐ 
diques par lesquelles les services des archives peuvent procéder à
une appré cia tion des travaux du deman deur et, partant, de son inté ‐
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grité scien ti fique, pour justi fier un refus d’accès déro ga toire. Pour la
présente analyse, ce sont deux dimen sions parti cu lières de l’inté grité
scien ti fique qui vont nous inté resser  : la première est consa crée par
le Code de conduite euro péen pour l’inté grité en recherche qui,
parmi ses prin cipes fonda men taux, énonce celui « d’honnê teté » du
cher cheur, qui consiste à « élaborer, entre prendre, évaluer, déclarer
et faire connaître la recherche d’une manière trans pa rente, juste,
complète et objec tive » (ALLEA, 2018, p. 4). L’objec ti vité en recherche,
notion floue et sujette à des inter pré ta tions diverses, est ainsi consi‐ 
dérée comme consti tu tive de l’inté grité scien ti fique. Le cadre juri‐ 
dique relatif à l’accès déro ga toire aux archives publiques vient illus‐ 
trer que cette dimen sion –  l’objec ti vité  – peut être mobi lisée par
l’admi nis tra tion pour appré cier l’intérêt d’une personne à solli citer un
accès déro ga toire (1.1). La seconde dimen sion étudiée est, cette fois,
consa crée par la Charte natio nale de déon to logie des métiers de la
recherche, et est rela tive au «  respect des dispo si tifs légis la tifs et
régle men taires »  ; elle suppose notam ment que « tout cher cheur se
tient informé des dispo si tifs légis la tifs et régle men taires qui régissent
les acti vités profes sion nelles et veille au respect des textes corres‐ 
pon dants » 5. Là encore, le régime juri dique de l’accès déro ga toire aux
archives consi dé rées comme sensibles permet à l’État de jouer avec
les règles et, partant, de consi dérer que des cher cheurs mécon‐ 
naissent le cadre juri dique (1.2).

1.1. La mobi li sa tion de l’inté grité scien ‐
ti fique par le contrôle du profil du
deman deur d’un accès déro ga toire
aux archives
L’article L.  213-2 du Code du patri moine prévoit des délais de
commu ni ca bi lité pour les archives « clas si fiées », leurs commu ni ca‐ 
tions étant consi dé rées comme portant atteinte « au secret des déli‐ 
bé ra tions du Gouver ne ment et des auto rités respon sables rele vant du
pouvoir exécutif  », au secret médical ou «  à la sûreté de l’État, à la
sécu rité publique, à la sécu rité des personnes ou à la protec tion de la
vie privée  ». Selon les motifs de restric tion retenus, ces docu ments
deviennent en prin cipe libre ment commu ni cables après des délais de
cinquante, soixante- quinze ou cent ans. Néan moins, à partir de 2011,
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une nouvelle doctrine est apparue : l’instruc tion géné rale inter mi nis‐ 
té rielle (ci- après, IGI) n° 1300 a remis en cause ces délais de commu‐ 
ni ca bi lité, en prévoyant que les archives en ques tion devaient être
« déclassifiées 6  » par l’admi nis tra tion pour être acces sibles. Cela a
créé «  une procé dure lourde et tout entière entre les mains des
admi nis tra tions qui avaient apposé les marques de clas si fi ca tion,
alors même que léga le ment [ces archives] étaient libre ment commu‐ 
ni cables » (Bellot, 2021 ; Rollin, Wagener, 2021). Cette instruc tion a été
abrogée par le Conseil d’État qui l’a consi dérée  illégale 7, mais
certaines de ses dispo si tions ont ensuite été reprises par la loi du
30  juillet 2021 rela tive à la préven tion d’actes de terro risme et
au renseignement 8. Cette dernière est venue modi fier l’article L. 213-
2 du Code du patri moine, en éten dant les caté go ries d’archives
publiques sujettes à une prolon ga tion de restric tion d’accès pour une
durée « indé finie » (Wagener, 2022 ; Petit jean, 2021), telles que celles
concer nant les instal la tions mili taires et nucléaires, les «  barrages
hydrau liques de grande dimen sion » ou la concep tion tech nique « des
maté riels de guerre ».

Saisie de recours exercés à l’encontre de refus d’accès déro ga toire, la
Cour euro péenne des droits de l’homme (Cour EDH) est venue consa‐ 
crer un droit d’accès aux archives publiques sous condi tions, au titre
de l’article 10 § 2 de la Conven tion euro péenne des droits de l’homme.
Pour en appré cier la conven tion na lité, la Cour a contrôlé au cas par
cas si de tels refus consti tuaient une ingé rence dans le droit à la
liberté d’expres sion du demandeur 9. Elle a procédé, pour ce faire, à
l’appré cia tion de quatre critères : le but de la demande d’infor ma tion,
la nature des infor ma tions deman dées, le rôle du requé rant, ainsi que
la dispo ni bi lité des infor ma tions recher chées. Le contrôle du troi‐ 
sième critère, à savoir le rôle du requé rant, se révèle être l’occa sion,
pour l’admi nis tra tion comme pour le juge, de produire un discours
relatif à la qualité du requé rant et, partant, sur la teneur de ses
travaux. En défi ni tive, le troi sième critère permet d’élaborer des
argu ments visant à légi timer certains profils de requé rants, au détri‐ 
ment d’autres.

7

Par souci de trans pa rence, il convient de préciser le contexte parti‐ 
cu lier dans lequel cette hypo thèse a été formulée, à savoir à l’occa‐ 
sion d’un conten tieux initié à la suite d’un refus de commu ni ca tion
anti cipée de certaines archives du minis tère de l’Inté rieur solli ci tées
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dans le cadre des recherches docto rales du présent auteur. Dans son
mémoire en défense produit devant le tribunal admi nis tratif de Paris,
le minis tère de la Culture a indiqué, à propos des quatre critères
dégagés par la Cour EDH, que les condi tions déga gées par celle- ci
« pour faire naître un droit d’accès à des infor ma tions déte nues par
une auto rité publique en faveur du requé rant ne nous semblent pas
discu tables, M.  Klausser confir mant le carac tère sérieux de sa
démarche et l’intérêt public de son étude, même si le fait que M.
Klausser ait débuté sa thèse il y a plus de six ans peut interroger 10 ».
Au- delà de la mauvaise foi de ce dernier argu ment – la demande de
consul ta tion a été faite en 2016, soit en 2  année de thèse, la lenteur
procé du rale n’ayant permis que consulter les docu ments en ques tion
qu’en... 2022, une fois la thèse soutenue –, cet argu ment lais sait sous- 
entendre qu’une durée de thèse trop longue pour rait remettre en
ques tion le carac tère sérieux d’une démarche de recherche. Il s’agis‐ 
sait alors de véri fier si d’autres personnes solli ci tant un accès déro ga‐ 
toire avaient pu être concer nées par une telle rhéto rique visant à
décré di bi liser une demande au regard du profil du deman deur et non
de ses travaux.

e

Une affaire rela tive à un refus d’accès aux archives de Fran çois
Mitter rand portant sur la poli tique de la France au Rwanda entre 1990
et  1995 fait juste ment écho à cette rhéto rique. Selon un proto cole
pris en appli ca tion de l’article L. 213-4 du Code du patri moine (Cana‐ 
vaggio, 2019  ; Wagener, 2019), les demandes d’accès déro ga toires à
ces archives ont été soumises à l’avis de la manda taire de Fran çois
Mitter rand, Domi nique Berti notti. Dans le contexte de l’annonce de la
prési dence de la Répu blique d’ouvrir aux cher cheurs, aux asso cia tions
de victimes et à la société civile des archives de l’Élysée rela tives au
géno cide des Tutsis au Rwanda, Fran çois Graner, auteur d’un ouvrage
consacré au rôle de la France au Rwanda, a demandé une consul ta‐ 
tion anti cipée des fonds de Fran çois Mitte rand. N’ayant obtenu la
consul ta tion que d’une partie des docu ments demandés, celui- ci a
entamé une procé dure conten tieuse devant la Commis sion d’accès
aux docu ments admi nis tra tifs (CADA), laquelle a émis un avis défa vo‐ 
rable à sa demande, puis devant le tribunal admi nis tratif de Paris,
lequel a rejeté son recours. Après avoir effectué une mise en balance
des inté rêts en présence et précisé le contrôle renforcé auquel
l’admi nis tra tion et le juge doivent procéder sur de telles demandes
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déro ga toires, le Conseil d’État a annulé le juge ment précité et a
enjoint au minis tère de la Culture d’auto riser le requé rant à consulter
les docu ments demandés 11 (Rollin, 2020). Un élément déter mi nant de
ce contrôle a été, comme devant la Cour EDH, celui de « l’intérêt légi‐ 
time du deman deur » qui « doit être apprécié au vu de la démarche
qu’il entre prend et du but qu’il pour suit en solli ci tant la consul ta tion
anti cipée d’archives publiques, de la nature des docu ments en cause
et des infor ma tions qu’ils comportent  ». Dans son mémoire en
défense, le minis tère de la Culture s’appuie parti cu liè re ment sur ce
critère :

« Concer nant le rôle du requé rant, qui souhaite écrire un ouvrage
sur le géno cide rwan dais, il convient de relever qu’il n’est ni histo rien,
ni univer si taire, ni jour na liste, mais titu laire de l’agré ga tion de
physique et cher cheur au CNRS au sein du labo ra toire Matière et
systèmes complexe. Cette qualité ne paraît pas de nature à le faire
consi dérer comme un “chien de garde public” au sens de la
juris pru dence […] ou à établir la néces sité d’accéder aux infor ma tions
conte nues dans les archives en cause pour l’exer cice de sa
fonc tion. »

Se dessine ici une tenta tive du minis tère de la Culture d’opérer un
trai te ment diffé rencié des accès déro ga toires selon la qualité du
deman deur et non plus seule ment au regard de son « rôle », qui peut
être de diffuser des connais sances liées à une théma tique, sans
casquette univer si taire ou scien ti fique. Dans ses conclu sions, la
rappor teure publique du Conseil d’État relève que le fait que le
requé rant «  soit membre d’une asso cia tion qui se présente comme
dénon çant toute forme d’inter ven tion néoco lo niale en Afrique et
comme mili tant pour une refonte de la poli tique étran gère de la
France sur ce conti nent n’affai blit pas cet intérêt  : il renforce au
contraire le senti ment que M.  Graner entend, par ses travaux,
alimenter le débat public sur le sujet  » (Iljic, 2020). Elle pour suit en
rele vant que, «  dans cette logique, la teneur du posi tion ne ment du
deman deur, ici clai re ment critique, est indif fé rente  », car «  il serait
très contes table » de réserver la consul ta tion anti cipée « aux seules
personnes dont on peut penser qu’elles enten draient faire des docu‐ 
ments obtenus une resti tu tion élogieuse ». Enfin, « quant à la profes‐ 
sion de physi cien de M.  Graner  », la rappor teure conclut «  qu’elle
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n’est pas non plus de nature à atté nuer l’intérêt légi time qu’il avance.
Seuls comptent la nature des infor ma tions en posses sion de l’admi‐
nis tra tion et le but de sa demande  ». Cette dernière phrase est
d’impor tance, car elle va à l’encontre de l’inter pré ta tion proposée par
le minis tère de la Culture dans son mémoire en défense : il ne s’agit
pas d’appré cier la qualité des travaux menés par le requé rant, ni ses
ouvrages, mais le but de sa démarche. Dans son arrêt, le Conseil
d’État n’a pas clarifié l’inter pré ta tion du critère lié à «  l’intérêt légi‐ 
time du deman deur » et s’est contenté de relever que les demandes
en l’espèce s’inscri vaient dans une pers pec tive de publi ca tion
d’un ouvrage.

À défaut de voir les contours de l’inter pré ta tion ayant trait au profil
du deman deur expli ci te ment tran chés par le Conseil d’État, l’inter‐ 
pré ta tion de ce critère ouvre la voie à un contrôle ne portant pas
seule ment sur la qualité du deman deur, mais aussi sur la qualité
intrin sèque des travaux qu’il mène, sur sa posture critique et, en défi‐ 
ni tive, sur son éven tuel manque d’objec ti vité. À cet égard, l’inté grité
scien ti fique peut consti tuer une grille d’évalua tion qui permet trait à
l’admi nis tra tion de motiver un refus d’accès déro ga toire aux archives.

11

1.2. La consé quence para doxale des
diffi cultés d’accès aux archives : quand
les règles se retournent contre le cher ‐
cheur qui les a respectées

Une autre dimen sion rela tive à la déon to logie du cher cheur consa‐ 
crée par la Charte natio nale de déon to logie des métiers de la
recherche est rela tive au « respect des dispo si tifs légis la tifs et régle‐ 
men taires  », suppo sant que «  tout cher cheur se tient informé des
dispo si tifs légis la tifs et régle men taires qui régissent les acti vités
profes sion nelles et veille au respect des textes corres pon dants ». Les
évolu tions récentes rela tives à l’exten sion du délai de non- 
communicabilité de certaines archives publiques par la loi du
30  juillet 2021 rela tive à la préven tion d’actes de terro risme et au
rensei gne ment consti tuent de nouveaux moyens pour les services de
l’État en charge des archives de restreindre leurs accès pour certains

12
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cher cheurs. Une affaire média tisée par  la Revue  XXI en est un
exemple frap pant (Billet, 2022).

Au cours des années 2010, un certain nombre d’archives rela tives à la
guerre d’Algérie sont deve nues libre ment commu ni cables en raison
de l’expi ra tion du délai de cinquante ans prévu par l’article 213-2 du
Code du patri moine. C’est l’une des raisons pour lesquelles l’IGI 1300
précé dem ment évoquée a été révisée par le Gouver ne ment en  2011
(Bellot, 2021) : la nouvelle version prévoit que tout docu ment portant
un marquage «  secret- défense  » doit être déclas sifié par l’auto rité
compé tente avant commu ni ca tion. Il s’agit d’une procé dure lourde et,
qui plus est, contraire à ce que prévoit l’article L.  213-2 précité.
L’appli ca tion de l’IGI 1300 n’a pas été uniforme : alors que les Archives
natio nales l’ont appliqué à partir de  2014-2015, le Service histo rique
de la Défense (SHD) ne l’a fait qu’à partir de  2019 (Branche, Morin,
Vaisset, 2020). Cette appli ca tion tardive par le SHD permet tait donc
la consul ta tion de plusieurs archives rela tives à la guerre d’Algérie,
notam ment celles liées à l’utili sa tion de gaz toxiques par l’armée fran‐ 
çaise contre les indé pen dan tistes algé riens qui se cachaient dans des
grottes (Lafaye, 2023). Du fait de l’expi ra tion de ces délais de non- 
communicabilité, un docto rant a pu léga le ment consulter certaines
archives du SHD rela tives à ce sujet à partir de  2015. Mais, en
décembre 2019, le SHD a commencé à appli quer l’IGI 1300 et a consi‐ 
déré que les archives en ques tion n’étaient plus libre ment commu ni‐ 
cables. Du fait de ce retour ne ment, la Direc tion géné rale de la sécu‐ 
rité inté rieure (DGSI) a perqui si tionné l’appar te ment et le bureau du
docto rant en ques tion, soup çonné de compro mis sion du secret- 
défense pour avoir consulté – léga le ment – des archives rela tives aux
sections des grottes de l’armée fran çaise. Si aucune pour suite judi‐ 
ciaire n’a été fina le ment engagée, le projet de recherche s’est trouvé
néces sai re ment impacté, ne serait- ce que par la réten tion du maté‐ 
riel infor ma tique par la DGSI. Cette affaire témoigne de l’effet retors
du cadre juri dique relatif à l’accès aux archives clas sées «  secret- 
défense  ». Et, si l’IGI  1300 a été annulée par le Conseil d’État, il
convient encore une fois de rappeler que la loi du 30  juillet 2021 a
repris certaines de ses dispo si tions en auto ri sant la prolon ga tion
indé finie de la non- communicabilité de certaines archives étatiques.

13

Ces exemples viennent illus trer le fait que les glis se ments du droit
d’accès aux archives publiques (Wagener, 2022) permettent aux admi ‐
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nis tra tions char gées de celles- ci non seule ment de produire un
discours permet tant de mobi liser indi rec te ment l’inté grité scien ti‐ 
fique pour délé gi timer des demandes d’accès déro ga toires, mais aussi
de revenir sur certains droits d’accès. La limi ta tion du droit d’accès
aux archives opère ainsi à la fois en amont et en aval du droit d’accès.
Le régime juri dique des archives publiques n’est cepen dant pas le seul
concerné par ce phéno mène, comme l’accès aux bases de données de
la juri dic tion admi nis tra tive en témoigne.

2. La mobi li sa tion de l’inté grité
scien ti fique pour contrôler
l’usage des
données jurisprudentielles
La ques tion de l’accès aux juge ments rendus par la juri dic tion admi‐ 
nis tra tive est égale ment l’occa sion de mettre en lumière une autre
fenêtre par laquelle des acteurs extra- universitaires se retrouvent à
évaluer l’inté grité scien ti fique des cher cheurs. Une diffi culté récur‐ 
rente à laquelle se confrontent les personnes dési reuses de procéder
à une recherche sur l’admi nis tra tion ou la juris pru dence admi nis tra‐ 
tive est le manque d’exhaus ti vité des bases de données publiques.
Si l’open data des déci sions de justice initié en 2019 12 (Alhama, 2019)
était supposé faci liter la consul ta tion des déci sions rendues, sa mise
en appli ca tion appa raît peu satis fai sante pour les personnes n’étant
pas fami lières avec le codage infor ma tique. Lesdites déci sions sont
effet des fichiers zip télé char geables sur le site dédié du
Conseil  d’État 13, de sorte qu’il est impos sible d’effec tuer des
«  recherches avan cées  » (comme c’est le cas sur Légi france). Au
surplus, tous les juge ments rendus ne semblent pas y figurer 14. Afin
d’avoir un accès exhaustif aux juge ments rendus par les tribu naux
admi nis tra tifs, les cours admi nis tra tives d’appel, ainsi que par le
Conseil d’État, il faut néces sai re ment solli citer auprès de ces derniers
un accès aux bases de données Ariane, bases internes à la juri dic tion
admi nis tra tive dont se servent quoti dien ne ment les magis trats. Au
Conseil d’État, l’accès à cette base est placé sous la respon sa bi lité du
service de diffu sion de la juris pru dence au sein du Centre de
recherche et de docu men ta tion juri dique (CRDJ), qui propose aux
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équipes de recherche souhai tant la consulter de signer une conven‐ 
tion de mise à dispo si tion. Celle- ci permet l’accès encadré à cette
base de données afin de mener certaines recherches. Un autre
épisode relatif à un programme de recherche repo sant sur une telle
conven tion vient mettre en lumière un nouveau méca nisme par
lequel des acteurs extra- universitaires, en l’occur rence le Conseil
d’État, portent une appré cia tion sur l’inté grité scien ti fique d’une
équipe de recherche.

En  2016, alors que la France est placée sous un régime d’état
d’urgence à la suite des atten tats commis en novembre 2015 par l’État
isla mique, le Centre de recherche et d’études sur les droits fonda‐ 
men taux (CREDOF) de l’Univer sité Paris- Nanterre entre prend, avec le
soutien finan cier du Défen seur des droits, une étude sur l’appli ca tion
de l’état d’urgence en France. Une des dimen sions de l’étude vise à
analyser l’appli ca tion par l’admi nis tra tion des mesures permises par
l’état d’urgence –assi gna tion à rési dence, perqui si tions admi nis tra‐ 
tives, inter dic tions de séjour, etc. – ainsi que le contrôle opéré par le
juge admi nis tratif sur celles- ci. Une conven tion d’accès aux bases de
données Ariane Archives est ainsi passée avec le Conseil d’État,
permet tant de collecter pério di que ment les dernières déci sions
rendues par les tribu naux admi nis tra tifs. Le 11 octobre 2017, alors que
l’étude n’est pas encore fina lisée, un article publié dans Le Monde et
résul tant d’échanges avec Stéphanie Hennette- Vauchez, coor di na‐ 
trice du projet de recherche, souligne notam ment le fait que peu de
recours exercés par des personnes assi gnées à rési dence ou perqui si‐ 
tion nées abou tissent à une annu la tion par le juge admi nis tratif
(Chemin, 2017). L’étude souligne notam ment que seule ment 10 % des
arrêtés d’assi gna tions à rési dence ont été annulés ou suspendus, des
chiffres qui ne corres pondent pas à ceux commu ni qués par le Conseil
d’État à la même période. Jean- Marc Sauvé, vice- président de l’insti‐ 
tu tion à l’époque, se féli cite notam ment « de l’effi ca cité du contrôle
opéré par le juge admi nis tratif », en indi quant que « plus de 20 % des
assi gna tions à rési dence et plus de 30 % des perqui si tions admi nis‐ 
tra tives ordon nées sur le fonde ment de l’état d’urgence ont été annu‐ 
lées, reti rées, ou abro gées » (Sauvé, 2017) 15. Le soir de la paru tion de
cet article  dans Le  Monde 16, Stéphanie Hennette- Vauchez, respon‐ 
sable du programme de recherche et direc trice du CREDOF, reçoit un
mail de la part de la secré taire géné rale du Conseil d’État, puis un
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cour rier, dans laquelle cette dernière lui reproche d’avoir manqué au
code de conduite entre cher cheurs et insti tu tions publiques
(Hennette- Vauchez, 2023). Cette «  mécon duite  » serait liée à une
diver gence d’inter pré ta tion des termes de la conven tion de mise à
dispo si tion aux bases de données.

L’article 6 de celle- ci – un modèle stan dard – précise que le béné fi‐ 
ciaire de la conven tion s’engage «  à remettre au respon sable du
service de diffu sion de la juris pru dence, pour l’usage de la juri dic tion
admi nis tra tive, un exem plaire papier ou une copie du fichier numé‐ 
rique du travail univer si taire pour lequel la mise à dispo si tion a été
convenue ». C’est là où les inter pré ta tions divergent, le Conseil d’État
(par l’inter mé diaire de sa secré taire géné rale) consi dé rant que le
CREDOF aurait dû le prévenir de la paru tion de ces résul tats dans la
presse, tandis que le CREDOF consi dère pour sa part qu’il ne s’agis‐ 
sait que de résul tats inter mé diaires n’entrant pas dans les pres crip‐
tions de l’article 6 de la conven tion et que rien ne faisait obstacle à ce
que l’équipe de recherche réponde à des solli ci ta tions de presse sur
le fonde ment de ces résul tats. Le projet de recherche a néan moins pu
se pour suivre jusqu’à son terme et aboutir à la publi ca tion d’un
rapport final, lequel a été dûment transmis au Conseil
d’État (Hennette- Vauchez et al., 2018). Au- delà des faits relatés ici, ce
sont surtout la réac tion du Conseil d’État et ses consé quences qui
sont révé la trices d’une certaine volonté de contrôle de la  recherche
via le resser re ment des condi tions de diffu sion des résul tats issus des
consul ta tions de ses bases de données.

17

À ce propos, il est signi fi catif que le modèle de conven tion d’accès aux
bases de données entre le Conseil d’État et le CREDOF ait été modifié
après cet épisode. Formel le ment, il contient désor mais un préam bule
et neuf articles au total (contre six dans l’ancienne version). Les diffé‐ 
rences notables avec l’ancienne version concernent d’abord le fait
que le béné fi ciaire s’engage à détruire les données « conser vées sous
forme nomi na tive dès l’achè ve ment du travail pour lequel l’accès à
Ariane aura été accordé  ». Surtout, le béné fi ciaire doit désor mais
remettre au respon sable du CRDJ « dans un délai d’au moins quinze
jours avant toute diffu sion ou publi ca tion, quels que soient sa forme
et son support, une copie du fichier du travail univer si taire pour
lequel la mise à dispo si tion a été convenue, y compris si cette diffu‐ 
sion ou cette publi ca tion inter vient à un stade inter mé diaire ». Cette
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dispo si tion peut ainsi s’inter préter comme un moyen pour le Conseil
d’État de contrôler sa commu ni ca tion, mais aussi comme un moyen
de limiter forte ment la commu ni ca tion média tique des personnes
liées par une conven tion et dont les travaux sont encore en cours – il
semble en effet peu probable de pouvoir anti ciper la publi ca tion d’un
article de presse au moins quinze jours à l’avance. La nouvelle version
de la conven tion prévoit que, dans le cas où ces stipu la tions ne
seraient pas respec tées, le Conseil d’État peut y mettre fin sans
préavis. «  Le candidat ne pourra pas, dans ce cas, faire usage des
données issues des bases Ariane et Ariane Archives qu’il
aurait collectées 17 ».

En somme, la deuxième version de la conven tion de mise à dispo si‐ 
tion des bases de données du Conseil d’État, mise en lumière avec les
circons tances liées au projet de recherche du CREDOF, peut s’inter‐ 
préter comme un méca nisme permet tant au Conseil d’État de sanc‐
tionner les cher cheurs qui ne feraient pas un usage conforme – selon
sa propre inter pré ta tion – des données collec tées dans ses bases. Des
prin cipes inhé rents à l’inté grité scien ti fique –  telles que le respect
des textes régle men taires, ou des règles de bonne conduite entre
cher cheurs et insti tu tions  – peuvent ainsi être mobi lisés pour
restreindre ou limiter l’usage des données collec tées dans les bases
de données juris pru den tielles du Conseil d’État. Ces critiques
peuvent sembler exagé rées, eu égard au fait qu’aucun groupe de
cher cheurs ne s’est vu refuser ou inter rompre une telle conven tion
de mise à dispo si tion pour ces  motifs 18. L’argu ment est ici que la
nouvelle version de la conven tion a des consé quences plus diffuses,
en ce qu’elle peut agir comme un méca nisme disci pli naire visant les
cher cheurs lorsqu’ils utilisent les données auxquelles ils ont pu
accéder par l’inter mé diaire de la base. Cela est d’autant plus regret‐ 
table que la raison d’être de cette procé dure d’accès déro ga toire
résulte d’un manque de moyens finan ciers –  et/ou d’un manque de
volonté poli tique – de diffuser l’ensemble des juge ments rendus par la
juri dic tion admi nis tra tive sur une plate forme telle que Légi france, qui
permet trait la recherche ciblée de décisions.

19

Les diffi cultés d’accès aux archives publiques et aux sources juris pru‐ 
den tielles montrent que les procé dures instau rées permettent aux
déci deurs de ces accès d’opérer un contrôle sur l’inté grité scien ti‐ 
fique des cher cheurs. Partant, le contrôle de l’inté grité scien ti fique
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NOTES

1  Loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020 de program ma tion de la recherche
pour les années 2021 à 2030 et portant diverses dispo si tions rela tives à la
recherche et à l’ensei gne ment supérieur.

2  Décret n° 2021-1572 du 3 décembre 2021 relatif au respect des exigences
de l’inté grité scien ti fique par les établis se ments publics contri buant au
service public de la recherche et les fonda tions recon nues d’utilité publique
ayant pour acti vité prin ci pale la recherche publique ; circu laire n° 2017-040
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ABSTRACT

Français
Nombreuses sont les entre prises de recherche sur les archives étatiques ou
les juge ments admi nis tra tifs qui néces sitent de solli citer un accès déro ga‐ 
toire. Ainsi, pour une demande d’accès à des archives minis té rielles non
libre ment commu ni cables pour des raisons telles que la protec tion du
secret médical ou du secret de la défense natio nale, le service des archives
natio nales ainsi que le minis tère concerné par la demande appré cie ront les
garan ties que présente le cher cheur. Ce dernier devra alors produire un
discours démon trant, notam ment, son inté grité scien ti fique, à l’aide d’attes‐ 
ta tions de pairs ou d’articles publiés repo sant sur des données simi laires.
Une fois l’accès à ces sources obtenu, l’utili sa tion des données par le cher‐ 
cheur se trouve égale ment enca drée par les instances ayant délivré l’accès.
Le Conseil d’État a, par exemple, fait évoluer les condi tions d’accès à ses
propres bases de données en 2018. Depuis, le cher cheur dési reux d’étudier
les juge ments rendus par les tribu naux admi nis tra tifs doit s’engager à, entre
autres, prévenir le Conseil d’État quinze jours avant toute diffu sion publique
des travaux issus des données collec tées. Qu’il s’agisse de l’accès aux
archives ou à la juris pru dence admi nis tra tive, l’inté grité scien ti fique du
deman deur n’est jamais expli ci te ment mentionnée dans les procé dures,
mais c’est pour tant elle qui est visée pour auto riser l’accès ou enca drer
l’usage des données collec tées. Ainsi la présente contri bu tion vise- t-elle à
inter roger le contrôle de l’inté grité scien ti fique qui résulte des limi ta tions à
l’accès aux sources du droit.
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